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ManifestationsManifestations

• 25 novembre : Troc aux plantes.

CalendrierCalendrier
• 8 et 9 septembre : Rencontre des « Boncourt de France » à 

Boncourt le Bois (21).
• 11 novembre : Cérémonie au monument aux morts suivie 

d’un vin d'honneur.
• 15 décembre : Déjeuner des anciens et Noël des enfants.
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02 37 41 93 39
gite.boncourt@gmail.com

Le mot du Maire

Cette lettre d’information vous parviendra au milieu de l’été à
un moment permettant de faire le point sur les événements
qu’a connus la commune et sur l’avancement des  projets.
A l’unisson du pays, j’ai entendu vibrer Boncourt pendant la
coupe du monde de football et nous nous  réjouissons de cette
belle victoire d’une équipe soudée.
La fibre est enfin installée et commercialisée, de nombreux

Boncourtois profitent dorénavant du haut débit.
Après ce magnifique mois de juillet, qui a permis des moissons sans orage, c’est
peut être à une période de sécheresse que nous devrons faire face. Cela nous fait
un peu oublier  l’épisode d’inondations  qui  juste  deux années  après  celles  de
2016, ont encore atteint le Mottey, le chemin de l’Enfer et particulièrement les
habitations de la ruelle aux Plissons. Avec les autres communes affectées une
demande de classement  en état  de catastrophes  naturelles  a  été faite.  Nous
attendons la décision du Préfet, toutefois on peut craindre que l’État hésite à
user de cette procédure, les  pluies torrentielles touchent toute la France (et
bien sûr d’autres pays sur la planète), les débordements et ruissellements de
toute sorte deviennent fréquents et violents et non plus exceptionnels comme
cela était le cas dans le passé.  
Par ailleurs nous sommes aussi toujours dans l’attente de la validation du PLU-
AVAP, ce qui devrait se concrétiser en septembre.
Comme vous l’avez constaté les travaux de la route de Rouvres ont débuté fin
avril. Je remercie particulièrement les riverains de la route de Rouvres, ceux des
chemins des Coutumes et de derrière les Boutiques pour leur coopération et leur
patience pendant les heures de travail des équipes. Après la première tranche qui
a permis l’enfouissement des lignes EDF, télécom, fibre, ainsi que le réseau d’eau
potable, une deuxième tranche va débuter fin septembre pour l’aménagement
des surfaces, des emplacements de stationnement  et la création d’un trottoir.
Une  réunion  publique  se  tiendra  avant  le  début  des  travaux  dont  nous  vous
donnerons la date ultérieurement.
Enfin je vous informe que fin janvier 2019 un nouveau recensement sera effectué
par l’Insee qui devrait nous confirmer que la population de Boncourt augmente
grâce à l’arrivée de nouvelles familles avec des enfants.
Si vous voulez être informés en temps réel, inscrivez-vous sur le site internet de
la commune pour recevoir la « newsletter » sous forme d’email.

Jean Claude DELANOË

mailto:gite.boncourt@gmail.com
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Les budgets 2017/2018 de la commune

Pour 2018, le budget de fonctionnement s'élève à 270 421 € et celui de l'investissement à 308 270 €.
Les  travaux  de  la  route  de  Rouvres  représentent  64%  des  dépenses  d'investissement.  Ils  seront
intégralement financés par un emprunt.
L'effort mené depuis plusieurs années pour réduire les charges de fonctionnement se poursuit. Les frais de
personnel sont stables. L'un des deux postes du gîte en contrat aidé s'est transformé en emploi permanent
à raison de 20 heures par semaine.
Les dotations de l'état et le produit des taxes sont en baisse : 48 % contre 51 % en 2017. Cette baisse n'a
pas été couverte par une augmentation des taxes locales dont les taux n'ont pas été modifiés en 2018.

TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD)
Afin de faciliter vos déplacements, l’agglo de Dreux propose un service de Transport à la
Demande.
Le principe de ce dispositif consiste à transporter les personnes d’un point d’arrêt à un
autre dans plusieurs communes. Un transport adapté est également proposé aux personnes
à mobilité réduite, sous certaines conditions, de leur domicile vers un point d’arrêt précis.

 Pour Boncourt, l’arrêt se situe au 2 route d’Anet.
7 destinations sont proposées : Anet,  Ézy-sur-Eure, Villemeux-sur-Eure, Marchezais (la gare), Ivry-la Bataille,
Dreux, Vernouillet. Pour ces deux dernières communes 9 points d’arrêt sont proposés :
- À Dreux : aux Bates, aux Coralines, aux Corvées, au Vieux Pré, à la gare, à l’hôpital et à la CAF.
- À Vernouillet : à l’église et Plein Sud.
Le trajet aller coûte 1,90 €. Les tickets sont vendus à bord du véhicule. La réservation s’effectue au plus tard,
la veille, par téléphone au : 0970 820 621. Toute annulation doit être effectuée la veille avant 17 heures.
Pour les personnes à mobilité réduite il convient de compléter, au préalable, une demande d’adhésion.
Un guide est disponible sur le site internet de l’Agglo (www.dreux-agglomération.fr) à la rubrique "transport".

Minibus de la mairie
Suite à la demande de certaines personnes, la mairie va mettre en place un transport
par minibus pour conduire ceux qui le souhaitent à Anet et/ou Saussay.
Tous les jeudis matin, départ vers 10h et retour vers 11h30 devant la mairie.
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Le Cercle des Nouveaux Archers

BOSCUS-CORTIS* fait l'exploit

Un Boncourtois gagne au 3D de Viroflay !
Bravo à Christophe pour sa 1ère place
Bravo à Gaëlan pour sa 1ère place
Bravo à Hélène pour sa 2ème place
Bravo à Guillaume pour sa 5ème place

Cela devient une habitude !
Nous  avons  organisé  notre  2ème

stage  de  tir  instinctif  souple,
méthode  de  Jean-Marie  COCHE,
au  Vieux  Château  avec  la
compagnie  d’arc  de  Diane  mi-
avril 

* Nom de notre village en l'an 704

Venez découvrir le tir à l’arc en extérieur avec nous ! où ? regardez sur notre site :
http://club.quomodo.com/le-cercle-des-nouveaux-archers/

Premier Semestre 2018 avec

Rejoignez-nous sur Facebook     -      vivre.a.boncourt@gmail.com
Président : Julien Muhlach    Trésorière : Sandrine Brohet    Secrétaire : Audrey Muhlach

24  mars :  Pour  notre
marche  nocturne,
encore  une  bonne
trentaine de marcheurs
furent  au  rendez-vous
de cette édition.

4  février :  Et  voilà  une
foire  puériculture de  plus
dans une salle comble.

22 avril : On n'avait jamais vu ça !!!

La brocante de cette année fut un succès
à tout point de vue : un soleil radieux, de
nombreux  exposants  et  une  foule
ininterrompue  de  visiteurs,  au  départ
venus  chiner,  et  finalement  découvrant
notre beau village.

Le printemps sur le Mottey a conquis les 
cœurs.

mailto:vivre.a.boncourt@gmail.com
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D'un Conseil à l'autre ...
24 mars : 

Demandes de subventions pour les travaux de la route de Rouvres.
Accord pour emprunter sur 20 ans 130 000 € pour financer ces travaux
Décision de plafonner à 100€ la participation de la commune aux voyages scolaires.

6 avril : 
Votes des comptes administratifs et des budgets.
Vote des taux d’imposition (pas d'augmentation). Rappel : pour la commune ces taux sont de 9,49% pour la taxe
d’habitation, 18,84% pour le foncier bâti et 35,65% pour le foncier non bâti, ce qui rapporte en tout 81290€ au
budget  de  la  commune.  En  revanche  l’EPCI  de  l’Agglo  du  Pays  de  Dreux  a  augmenté  d’un  point  la  taxe
d’habitation.

17 juillet : 
Prises de délibérations et évocation des problèmes de nuisance sonore du gîte et des inondations du 14 juin.

Les comptes rendus des conseils sont sur : www.boncourt-28.fr

Collecte des encombrants
Les encombrants seront ramassés le vendredi 7 septembre. Il convient de les sortir la veille. 
Les habitants  du chemin de la  Ferme aux Moines et  de la  ruelle  aux Plissons  doivent déposer leurs
encombrants au coin du Mottey et du chemin de la Folie, avant le pont qui ne peut être franchi par des
camions de plus de 3,5 tonnes.

Spectacle pour les seniors

Dans le cadre de la « semaine bleue » la ville  d’Anet organise un spectacle au Dianetum le
samedi 6 octobre à 15h30. Il s’agit de la pièce de théâtre « Adopte un homme.com » d’Eric
Marty.
Pour bénéficier du tarif réduit à 10€, les seniors de plus de 65 ans doivent s’inscrire en
mairie avant le 4 septembre.

Anniversaire
Samedi 7 juillet, le maire et le conseil municipal ont réuni la famille et les amis de Madame Démolis pour
fêter ses 90 ans. Moment chaleureux et sympathique pendant lequel les souvenirs du village ont été échangés.

Chats errants trop nombreux = Nuisances 
Stérilisation & identification obligatoires au

1er janvier 2015

Plusieurs personnes se plaignent des chats qui se sont multipliés depuis quelques années. (Un couple de chats
peut donner théoriquement en 5 ans, 15 552 descendants !)
De nombreuses municipalités (même de peu d’habitants), ont mis en place des plans de stérilisation.  Le maire
peut  faire procéder  à la  capture des  chats  non identifiés  (article  L211-27 du Code Rural  et  de la  Pêche
Maritime).
Les chats sont des animaux de compagnie qui remplissent une fonction sanitaire en chassant et contenant les
populations de rats, de souris…, mais  stérilisés ils ne se bagarrent plus, ne délimitent pas leur territoire, et
identifiés, ils bénéficient d'un suivi sanitaire.
Des mairies proches ont déjà mis en place des conventions avec des associations pour procéder à des captures
et à des stérilisations. Nous vous tiendrons au courant des décisions.

http://www.boncourt-28.fr/

